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Délégation de signature n° 2018095-0020 
 
 
 

signé par 
 

Guillaume Girard, Directeur par intérim 
Farahna Samdjee, Pharmacien Chef   
Miriam Malliti, Pharmacienne 
Isabelle Le Borgne, Pharmacienne 
Sonita Azan, Pharmacienne 
Flavie Noyrigat, Pharmacienne                                                                                                                                                         
Nicaise NEBOT, Pharmacienne 
PENELOPE, Pharmacienne 
Claire Courtin Vignand, Pharmacienne 
Florence Chapalain, Pharmacienne                                                                                                                  
Cécile Cadot, Pharmacienne 
Anne Pattyn, Radiopharmacienne                                                       
Caroline GUINOT, Radiopharmacienne 

 
Le 5 avril 2018  

 
 

Centre Hospitalier de Versailles 
DIRECTION GENERALE 

 
 

 
 
 
 

Décision CHV n°18 24 portant délégation de signature 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018197-0004 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 16 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1336 portant fixation du prix de journée pour 2018 de IME DE 
PEDAGOGIE CURATIVE 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018197-0005 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 16 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1343 portant fixation de la dotation globale de financement pour 2018 de 
IME AGIR ET VIVRE L AUTISME 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018199-0009 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 18 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1417 portant fixation de la dotation globale de financement pour 2018 
SESSAD GEIST 21 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018199-0010 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 18 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1402 portant fixation du prix de journée pour 2018 de MAS MAISON DE 
MARIE 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018199-0011 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 18 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1410 portant fixation de la dotation globale de financement pour 2018 de 
ESAT SAINTE MESME 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018199-0012 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 18 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1427 portant fixation du prix de journée pour 2018 de IME EXTERNAT 
LES TOUT PETITS 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018199-0013 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 18 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1437 portant fixation de la dotation globale de financement pour 2018 de 
ESAT LES CLAYES 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018201-0016 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 20 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale Versaillesdes Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1460 portant fixation du prix de journée pour 2018 de MAS DE LES 
MESNULS 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018204-0005 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 23 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1478 portant fixation de la dotation globale de financement pour 2018 de 
SESSAD SAFEP SSEFIS LES GRESILLONS 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018204-0006 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 23 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°  1476 portant fixation du forfait global de financement pour 2018 de 
SAFEP ET SSEFIS 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018205-0008 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, LA DELEGUEE DEPARTEMENTALE ADJOIN TE DES 

YVELINES DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE Fran ce 
 

Le 24 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1396 portant fixation de la dotation globale de financement pour 2018 de 
SESSAD AIDERA 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018228-0008 
 
 
 

signé par 
ISABELLE LECLERC, DIRECTRICE GENERALE 

 
Le 16 août 2018  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Générale 

 
 

 
 
 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2018240-0005 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général 

 
Le 28 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société SDEL ITT 
pour le château de Versailles le 9 septembre 2018 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2018240-0006 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général 

 
Le 28 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de PSA Poissy - journées 
portes-ouvertes le 16 septembre 2018 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2018242-0002 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général 

 
Le 30 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société IPSOS les 23, 
30 septembre et 7 octobre 2018 - Leroy Merlin Buchelay et Bois d'Arcy 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018246-0006 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Directeur de Cabinet 

 
Le 3 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif au bureau de vote 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018246-0007 
 
 
 

signé par 
ISABELLE LECLERC, DIRECTRICE GENERALE 

 
Le 3 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Générale 

 
 

 
 
 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018248-0003 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directrice départementale des territoires par intérim 

 
Le 5 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation d’organiser des tirs de pigeons et de corbeaux sur les 
communes de Chavenay et Villepreux. 

(M. Christian WILMSEN) 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'environnement

     Unité forêt, chasse et milieux naturels

A R R E T E PREFECTORAL n° SE 2018 -  000231
portant autorisation d’organiser des tirs de pigeons et de corbeaux sur les communes de

Chavenay et Villepreux 

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU     l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du
2 juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des
Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018180-0008 du 29 juin 2018, portant délégation de signature à
Madame Chantal CLERC, directrice départementale des territoires des Yvelines par intérim,

VU la décision n° 2018186-0001 du 5 juillet 2018 portant subdélégation de la signature de la
directrice départementale des territoires des Yvelines par intérim,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2018-000195 du 2 juillet 2018 fixant la liste des animaux classés
nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2018 au 30 juin
2019,

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces
d’animaux classées nuisibles,

VU la demande présentée par Monsieur MORIZE, propriétaire des parcelles sur les communes de
Chavenay et Villepreux en date du 20 août 2018, signalant la présence de pigeons et de
corbeaux créant des dégâts sur ces parcelles de colza au stade de semis,

VU le constat effectué en date du 21 août 2018 par Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de
louveterie de la circonscription,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du
23 août 2018,

Considérant la présence massive de pigeons et de corbeaux sur ces parcelles occasionnant
d’importants dégâts sur les parcelles de colza dès les semis, rendant nécessaire la régulation de ces
espèces,

Considérant que les dispositifs d’effarouchement mis en place sur les parcelles ensemencées sont
insuffisants,

Considérant que monsieur MORIZE ne peut intervenir en tant que chasseur sur ses parcelles hors
période de destruction des deux espèces pigeon et corbeau,

Considérant l’absence de garde assermenté pouvant assurer la régulation de l’espèce sur ces
communes et sur l’exploitation de monsieur MORIZE,
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er : Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de louveterie effectuera à compter de la
date de signature du présent arrêté et ce jusqu’au 15 septembre 2018 des tirs de pigeons et de
corbeaux sur les parcelles (îlots du registre parcellaire graphique numéros 4, 11, 24, 25 et 26) situés
sur les communes de Chavenay et Villepreux.

L’utilisation d’appelants, vivants ou artificiels est interdite.

ARTICLE 2 : Les opérations de destructions seront organisées sous la direction, la surveillance et la
responsabilité de monsieur Christian WILMSEN, qui pourra être assisté de quatre tireurs postés. 

Le devenir des animaux abattus relève de la responsabilité du lieutenant de louveterie.

ARTICLE 3 : Monsieur Christian WILMSEN informera la brigade territoriale de gendarmerie de
ses actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans
les 48 heures suivant la fin des opérations.

ARTICLE 5 : La directrice départementale des territoires est chargée de l’application du présent
arrêté qui sera notifié à Monsieur Christian WILMSEN pour exécution, transmis pour information au
chef de la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S, à Monsieur le
président de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, au commandant du
groupement de gendarmerie des Yvelines, aux maires des communes de Chavenay, Villepreux et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.    

Versailles, le 5 septembre 2018

           Pour le Préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires par intérim,

signé  :
Chantal CLERC
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Arrêté n° 2018249-0001 
 
 
 

signé par 
Stéphane GRAUVOGEL, Secrétaire général de la préfecture par intérim 

 
Le 6 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés des entreprises 
intervenant auprès de la société PSA Automobiles sise à Poissy pour les dimanches 9 et 16 

septembre 2018. 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018249-0002 
 
 
 

signé par 
Marie-Laure HERAULT, Chef du Service de l’Environnement 

 
Le 6 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de GUYANCOURT. 
(M. Christian WILMSEN) 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2018 - 000232
prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Guyancourt

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000105 du 29 décembre 2014 et du 2
juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018180-0008 du 29 juin 2018, portant délégation de signature à Madame
Chantal CLERC, directrice départementale des Yvelines, par intérim,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018186-0001 du 5 juillet 2018 portant subdélégation de la signature de la
directrice départementale des territoires des Yvelines par intérim,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2018-000195 du 2 juillet 2018 fixant la liste des animaux classés nuisibles
dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019,

VU la demande présentée par Monsieur Sébastien WIRTH, responsable au sein de la société Millipore
sise 1 rue Jacques Monod 78054 Guyancourt, en date du 24 août 2018,

VU le constat effectué par Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de louveterie, en date du 24 août
2018,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 27 août
2018,

CONSIDERANT la présence de sangliers aux abords de la société Millipore engendrant un risque de
sécurité publique pour les employés et le public,

CONSIDERANT l’implantation de l’entreprise dans une zone péri-urbaine empêchant toute régulation de
cette espèce par la chasse,

CONSIDERANT les dégâts occasionnés sur les pelouses de la société Millipore,

ARRÊTE :

Article 1er : Monsieur Christian WILMSEN, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la notification
du présent arrêté et ce jusqu’au 15 septembre 2018 des tirs de nuit de sangliers sur la commune de
Guyancourt.

Il pourra être suppléé par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des Yvelines.
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Article 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de deux personnes pour la conduite du véhicule et
l’utilisation de projecteurs. Seuls les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer. Les tirs devront être
réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués à partir du
véhicule.
Le devenir des sangliers abattus relève de la responsabilité des lieutenants de louveterie.

Article 3 : Monsieur Christian WILMSEN informera la direction départementale de la sécurité publique des
Yvelines de ses actions.

Article 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les 48 heures
suivant la fin des opérations.

Article 5 : La directrice départementale des territoires, par intérim, est chargée de l’application du présent
arrêté qui sera notifié à Monsieur Christian WILMSEN pour exécution, et transmis pour information au chef
de la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S., à Monsieur le président de la
Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, à la direction départementale de la sécurité
publique des Yvelines, au maire de Guyancourt et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 6 septembre 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

P/La directrice départementale des territoires, par intérim,

La chef du Service de l’Environnement

signé :

Marie-Laure HERAULT
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Arrêté n° 2018249-0003 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Sous Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 6 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
SP MLJ 

 
 

 
 
 
 

Abrogation d'un arrêté 
 
  
 
 
 






